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Recensement  du  maté r i e l

 

FICHE N°6.1

Date : ....................................

Personne de contact : ......................................................................................................................

Matériel et machine

https://emploi.belgique.be/fr/procedure-lors-dun-accident-grave?back_to_theme=3375
https://emploi.belgique.be/fr/procedure-lors-dun-accident-grave?back_to_theme=3375


Date de l’entretien Opération(s) effectuée(s)

Ent re t i en  pa r  mach ine  

 

FICHE N°6.2

Dénomination de la machine : ............................................................................................................

Date achat et références :.................................................................................................................

...............................................................................................................................................

Matériel et machine

Matériel et machine
Une fiche signalétique et d’entretien plus détaillée est disponible via ce lien : 
secteursverts.be/wp-content/uploads/2023/05/fiche-signaletique-et-entretien-de-la-machine-2022.docx

https://emploi.belgique.be/fr/procedure-lors-dun-accident-grave?back_to_theme=3375
https://emploi.belgique.be/fr/procedure-lors-dun-accident-grave?back_to_theme=3375
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2023/05/fiche-signaletique-et-entretien-de-la-machine-2022.docx


PreventAgri met à votre disposition des fiches consignes sécurité.

Elles sont disponibles sur notre site internet : 
https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-
secteurs-verts/fiches-de-consignes-securite/ 

Ceci est une base de travail, adaptez-les en fonction de votre matériel et des besoins de votre entreprise.

39% des accidents du travail surviennent chez des travailleurs ayant moins d’un an d’expérience dans l’entreprise et 22%
chez des travailleurs ayant entre 1 et 5 ans d’expérience (chiffres pour l’année 2020 selon Fedris) .

La « fiche consignes sécurité », outil indispensable à la prévention santé/sécurité, permet d’améliorer ce constat en vous
aidant à la formation et à l’information des nouveaux travailleurs.

Elle a pour objectifs:
De donner au nouvel embauché les indications sur les procédures et les comportements à respecter lors de l’usage de
machines ou de l’exécution de tâches ;
De rappeler au travailleur déjà formé les prescriptions de sécurité et les équipements de protection individuelle qu’il doit
porter lorsqu’il utilise une machine spécifique ;
De diminuer le nombre d’accidents de travail ;
De répondre à la législation. Le code du bien-être au travail impose à l’employeur de mettre à disposition des
travailleurs des informations concernant les risques auxquels ils sont exposés et des mesures de prévention pour y
remédier (ou à minima, les atténuer). Il a également l’obligation de former les travailleurs (ou de s’assurer qu’ils le
soient) à l’utilisation des machines qu’ils vont employer dans le cadre de leur travail. Dans ce contexte, la « fiche
consignes sécurité » est un bon support de formation, d’autant plus qu’elle fait ressortir les éléments pertinents de la
notice d’utilisation d’une machine.

FAQ et comment ça marche ? https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/10/Fiche-consigne-securite.pdf

N’oubliez pas que la mise à disposition des fiches de poste est une obligation légale.
Après modification/adaptation du document, n’hésitez pas à nous consulter pour avis.

F i ches  cons ignes  sécu r i t é

 

FICHE N°6.3
Matériel et machine

https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/fiches-de-consignes-securite/
https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/fiches-de-consignes-securite/
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/10/Fiche-consigne-securite.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/10/Fiche-consigne-securite.pdf


La check-list signalisation des véhicules agricoles 
est disponible sur notre site internet dans la rubrique 
PreventAgri -> Documentation -> Machines.

Vous pouvez consulter le document directement via ce lien
 https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/12
/Signalisation-des-vehicules-agricoles-Check-list-2022.pdf 
ou via le QR code 

Check- l i s t  de  l a  s i gna l i s a t i on  
des  véh i cu les  ag r i co l e s

 

FICHE N°6.4
Matériel et machine

https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/12/Signalisation-des-vehicules-agricoles-Check-list-2022.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/12/Signalisation-des-vehicules-agricoles-Check-list-2022.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2022/12/Signalisation-des-vehicules-agricoles-Check-list-2022.pdf


Inventa i r e  des  éche l l e s

 

FICHE N°6.5

Numéro
de

l ’ éche l l e

Date  de  m i se
en  se rv i ce

Marque  de
l ’ éche l l e  e t
r é fé rence

Date  des  cont rô l es*  e t  r ema rque(s) Date  de
déc l assement

* Prévoir minimum deux contrôles complet par an

Matériel et machine



F i che  de  cont rô l e  d ’une  éche l l e  méta l l i que

 

FICHE N°6.6

État  de  l ’ é che l l e Ou i Non S.O

f

N° échelle : ...............

Date : ......................

Nom de l’opérateur : .................................

Signature :

L’échelle est numérotée et identifiée dans l’inventaire. 

L’échelle ne présente pas de corrosion.

Les montants sont intacts (pas fendus, cassés ou déformés). 

Tous les échelons sont bien ancrés aux montants (pas de rotation, de jeu
ou de détachement). 
La distance entre les échelons est la même sur toute la longueur de
l’échelle. 

Les échelons sont pourvus d’un profil ou de sillons antidérapants. 

Les équipements antidérapants situés aux pieds des montants sont intacts
et non usés (patins antidérapants ou pointes d’ancrage au sol). 
Tous les clous, vis, boulons ou autres parties métalliques sont bien serrés
et ne présentent pas un risque d’écorchure.

Pour une échelle coulissante, le système de blocage est en ordre. 

Si présents : les charnières, les étriers, la corde, la poulie, du système de
déploiement ne sont pas endommagés.

L’échelle est propre ( pas de trace de boue, graisse, huile … ).

Stockage  de  l ’ éche l l e Ou i Non S.O

fL’échelle ne présente pas de risque de basculement. 
L’échelle est entreposée à un endroit protégé de l’humidité, de l’action de
produits mordants (acides, bases), de salissures ou de dégradation
mécanique. 
L’échelle n’encombre pas les voies de circulation et de passage.

Remarques éventuelles : ........................................................................................

 ..................................................................................................................... 

Matériel et machine



F i che  de  cont rô l e  d ’une  éche l l e  en  bo i s

Etat  de  l ’ é che l l e Ou i Non S.O

 

FICHE N°6.7
Matériel et machine

N° échelle : ...............

Date : ......................

Nom de l’opérateur : .................................

Signature :

L’échelle est numérotée et identifiée dans l’inventaire. 

L’échelle ne présente pas d’atteinte du bois (ex. vers à bois). 

Les montants sont intacts (pas fendus, cassés ou déformés). 

Tous les échelons sont intacts (pas fendus, cassés ou déformés). 

Tous les échelons sont bien ancrés aux montants (pas de rotation, de jeu ou de
détachement). 

La distance entre les échelons est la même sur toute la longueur de l’échelle.

Les équipements antidérapants situés aux pieds des montants sont intacts et
non usés (patins antidérapants ou pointes d’ancrage au sol). 

L’échelle n’est pas traitée avec des mastics ou des enduits qui pourraient
cacher d’éventuels défauts. 

L’échelle est protégée (à l’huile de lin ou verni fongicide). 

Il n’y a pas d’échardes ou de coups dans le bois. 

Tous les clous, vis, boulons ou autres parties métalliques sont bien serrés et ne
présentent pas un risque d’écorchure. 

Pour une échelle coulissante, le système de blocage est en ordre.

 Si présents : les charnières, les étriers, la corde, la poulie, du système de
déploiement ne sont pas endommagés.

L’échelle est propre (pas de trace de boue, graisse, huile …) 

Stockage  de  l ’ éche l l e Ou i Non S.O

fL’échelle ne présente pas de risque de basculement. 

L’échelle est entreposée à un endroit protégé de l’humidité, de l’action
de produits mordants (acides, bases), de salissures ou de dégradation
mécanique. 

L’échelle n’encombre pas les voies de circulation et de passage.

Remarques éventuelles : ........................................................................................


